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N°1 – Accès à la demande d’autorisation d’urbanisme déposée en ligne.

●   Depuis https://eservices.nantesmetropole.fr/accueil-particuliers

- Cliquer sur l’onglet Urbanisme 

- Cliquer ensuite sur je gère mes autorisations d’urbanisme

- Se connecter avec votre compte

-Une nouvelle page s’ouvre, cliquer sur accéder aux démarches d’urbanisme en ligne
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N°1 – Accès à la demande d’autorisation d’urbanisme déposée en ligne.

● Ou utilisez le raccourci depuis «mes demandes» à partir du pictogramme vert en haut à droite de la page d’accueil du 
eService pour accéder plus rapidement à votre demande :

1

23
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N°2 – Abandon de la demande d’autorisation d’urbanisme. 

Cliquer sur abandonner ma demande1 2 Préciser le motif d’annulation de la demande puis 
envoyer.

La commune confirmera l’abandon de votre 
projet et vous recevrez une notification de 
confirmation de prise en compte

En cas de doute sur la prise en compte d’abandon de votre 
projet, n’hésitez pas à solliciter le service concerné : Lien

Le statut de votre dossier est modifié3

https://eservices.nantesmetropole.fr/faq-services?faqId=19077584
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